M. N K Illangakoon 
Inspector General of Police 
New Secretariat 
Colombo 1 
Sri Lanka
A


, le 

octobre 2011
Monsieur,

Membre de l'ACAT-Belgique Francophone, affiliée à la FIACAT (Fédération internationale de l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture), ayant statut consultatif auprès des Nations unies, j’exprime ici ma vive préoccupation concernant l’arrestation illégale, la détention arbitraire de M. Dissanayake Mudiyanselage Chandana, ainsi que les actes de torture infligés à son encontre, le 15 juin 2011, par des policiers du poste de Kosmodora (Deniyaya, Matara District).
Ce jour-là, à 19h30, M. Chandana a refusé de laisser entrer chez lui deux personnes en civil qui n’avaient pas donné leur identité, ni montré un mandat de perquisition. L’un des hommes lui a donné un violent coup de poing au visage. Trente minutes plus tard, c’est un groupe de policiers en civil qui, armé de bâtons, a frappé M. Chandana jusqu’à ce qu’il perde connaissance. Celui-ci et son frère ont ensuite été emmenés au poste de police, sans être informés du motif de leur arrestation. Ils ont été inculpés le lendemain pour des motifs fabriqués. Après une libération sous caution, M. Chandana a déposé une plainte auprès de la Commission nationale des droits de l’homme, mais aucune enquête n’a été menée.

Je vous demande instamment de :

· diligenter sans délai une enquête impartiale concernant ces allégations et de traduire en justice les agents de police responsables de ces actes;

· garantir en toutes circonstances l’intégrité physique et psychologique de M. Chandana et lui assurer des mesures de protection pendant l’enquête pour éviter toute intimidation de la part des policiers mis en cause.
Dans cette attente, je vous prie, Monsieur, d’agréer l’expression de ma considération respectueuse.







Signature
 Nom
Adresse

Copie à Ambassade de la République démocratique socialiste de Sri Lanka , rue jules Lejeune / jules lejeunestraat,27
1050 Bruxelles/ secretariaat@srilankaembassy.be
Fax 02 344 67 37
L’ACAT-France est membre de la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut d’observateur auprès de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples

